
 

 

  

LA LETTRE - N°1 
Janvier, Février, Mars, Avril  

2020 

Chères adhérentes, chers adhérents, 

À l’aube de cette nouvelle année 2020 nous avons pris de belles résolutions : notamment vous 

informer régulièrement des actions et projets de l’association. 

  

Le mot du Président : 

Notre association a été bien occupée par les prescriptions environnementales de tous ordres 

concernant l’eau et les étangs sur le site d’Aiguenoire et nous ne sommes pas au bout de nos peines 

pour la mise en place des processus de réhabilitation de nos étangs. Il est temps cependant de faire 

évoluer notre projet associatif et d’en mener la réflexion pour définir les axes prioritaires de 

conservation du patrimoine cartusien.                                 

À tous merci pour votre concours. 

Didier Leclercq 

 

Petit historique de l’AVPC … Qui sommes-nous ? 
 

L’Association pour la Valorisation du Patrimoine Cartusien 

(AVPC), créée le 21 novembre 2016 a pour but, dans le cadre d’un 

projet de développement durable, environnemental et patrimonial, la 

mise en valeur et la préservation du patrimoine cartusien naturel et 

bâti, dans le massif de la Chartreuse. 

 

Basée à Aiguenoire, autour de la grange emblématique, l’association 

a pour mission d’apporter son aide à la préservation des paysages, des 

sources mais aussi des bâtiments cartusiens comme par exemple de 

nombreux haberts (maisons de bergers), fontaines, chapelles et 

calvaires qui se trouvent en Chartreuse. 

 

Le bureau en 2019 : 

 

Didier Leclercq 

Président 
 

Christine Boulenger 

Vice-Présidente 
 

Régine Jourde 

Trésorière 
 

Agnès Woitellier  

Trésorière adjointe 
 

Dominique Renié 

Secrétaire 



 

 

 

 

 

  

  

Les réalisations :  

 

La première mission de l’AVPC a été de remettre en état les canalisations construites par les chartreux il 

y a 400 ans, qui alimentaient en premier les deux étangs d’Aiguenoire.  Ces étangs, mal approvisionnés 

en eau souffraient de la sècheresse depuis des années. Des travaux ont donc été réalisés, de la source 

située à 700 m en amont jusqu’aux étangs, ceux-ci reçoivent maintenant de l’eau en abondance, ce qui 

nous permet d’envisager leur mise en valeur.  De plus nos deux étangs se déversent de l’autre côté de la 

départementale dans les étangs du domaine de M. Bethenod, et ses étangs bénéficient eux aussi de ce 

nouvel apport en eau. 

Ces travaux ont permis de remettre en état d’anciennes canalisations qui alimentent en eau les trois 

habitations Sillon, Ballaz et Bethenod, et le surplus se déverse dans le nouvel abreuvoir. 

 

En conclusion, les projets ne manquent pas, mais il nous faut pouvoir les financer. N’hésitez pas à 

parler de notre association et à nous aider à trouver de nouveaux adhérents et donateurs, merci.  

Dès à présent la campagne d’adhésion 2020 est ouverte, nous attendons votre bulletin (ci joint en 4ème 

page) ainsi que votre chèque et nous vous en remercions. 

 

En cours :  

 

Implantation du verger et des 

murets au cours de l’hiver 

2019-2020. 

Le projet d’aménagement des 

étangs a suscité des remarques 

de l’administration.  Nous 

lançons donc à sa demande une 

nouvelle étude pour analyser 

les sédiments (vase du fond des 

étangs). Cela retarde d’autant 

les travaux qui devaient 

commencer fin 2019 et qui 

sont donc reportés en octobre 

2020. 

Les projets :  

 

Aménagement des étangs.  

Le clocheton de la chapelle Saint Hugues, près du Grand Logis a été construit. Il nous manque le 

financement pour son installation.  De même les toitures de la grange et du Habert de Billon sont très 

abîmées. Il est urgent de les refaire. Une campagne est en cours pour les financer.  
 

Autre projet : Remise en état des viviers au-dessus du monastère ainsi qu’une fontaine à l’intérieur du 

monastère. 

 

AGENDA : 

• Assemblée Générale de l’AVPC : le 15 mai 2020 

• Fêtes de la Chartreuse : du 4 au 7 juin 2020 

 



 

Voici l’interview de notre président dans ‘’Les Affiches de Grenoble’’ du 30 août 2019 

  



 


